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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 


  
    
      	Home
	|
	MyServices
	|
	Index A-Z
	|
	Impressum
	|
	Liens
	|
	FAQ


    

    
      
        
            
            
        

       

    

     
  

   




  
    
      	Saint-Prex
	Infos pratiques
	Administration
	Politique
	Y vivre
	Education
	Tourisme


    

     
  

  
  
    [image: ]

  

  
  [image: ]

  




  
    
      
        A propos

        
          	MyServices
	Rechercher
	Index A-Z
	Impressum
	Liens
	FAQ
	Mise en garde


        

         
      

       
    

    
         
       
		
				home
	 | 
	A propos
	 | 
	Index A-Z


		

     
  
       
     		
            [image: PDF] 
         
	
            [image: Druck Version]         


       

      
				[bookmark: topoflist]
	A	B	C	D	E	F	G	H	I	J	K	L	M	N	O	P	Q	R	S	T	U	V	W	X	Y	Z



	[bookmark: letterT]
T
	Taillecou	Prestations et formulaires: Place d'amarrage au port de Taillecou (location)


	Tarif	Règlements et plans: Tarif du Plan général d'affectation et police des constructions (RPGA)


	Tarifs	Salles à louer: Règlements et tarifs de location des Centres du Vieux-Moulin et du Cherrat


	Taux	Publications: Arrêté d'imposition 2017

Publications: Arrêté d'imposition 2018

Publications: Arrêté d'imposition 2019

Publications: Arrêté d'imposition 2020

Publications: Arrêté d'imposition 2021


	Taxe	Règlements et plans: Règlement intercommunal sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires


	Taxes	Règlements et plans: Tarif du Plan général d'affectation et police des constructions (RPGA)


	Teintes	FAQ: Matériaux extérieurs et leur teinte: quelles obligations?


	Téléchargements	rubrique Téléchargements


	Tempête	Publications: Intempéries du jeudi 222 juin 2023


	Territoire	Histoire: Territoire

rubrique Territoire


	Thermique	FAQ: Panneaux solaires et photovoltaïques: procédure à suivre?


	Tirs obligatoires	rubrique Tirs obligatoires

Tirs obligatoires


	Tombe	Règlements et plans: Règlement sur les inhumations, les incinérations et le cimetière


	Tour	Histoire: Devises de Saint-Prex


	Tourisme	Office du tourisme

rubrique Tourisme


	Tous-ménages	rubrique Tous-ménages

Tous-ménages: Piscine communale : décembre 2023


	Train	Transports publics


	transformation	Publications: Préavis no 02/03.2017 - bâtiment administratif


	Transports	Transports et horaires scolaires

Transports publics


	Transports et horaires scolaire	rubrique Transports et horaires scolaire


	Transports publics	rubrique Transports publics


	Travaux	Prestations et formulaires: Police des constructions

Publications: Préavis no 01/03.2022 - Glapin, Perreret et Pomeiry - mise en séparatif, eau potable, travaux routiers et éclairage public


	Travaux routiers	Publications: Préavis no 03/05.2017 - avenue de Taillecou


	Treillis	FAQ: Clôture (treillis, mur de séparation): procédure et règles à suivre ?


	trottoir	Publications: Préavis no 05/05.2017 - route de Rolle Ouest


	Types de déchets	rubrique Types de déchets








		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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